
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Toulouse, le 17 juin 2021

Élections régionales et départementales en Haute-Garonne : modalités de candidatures au 2nd tour

Par décret paru le 21 avril 2021, le second tour des élections régionales et départementales se tiendra le dimanche 27 juin
prochain. Les modalités de dépôt des déclarations de candidatures pour ce second tour sont les suivantes :

Les candidatures sont à déposer :

Pour les élections régionales :

lundi 21 juin 2021 de 9h00 à 16h00
mardi 22 juin 2021 de 09h00 à 18h00

Pour les élections départementales :

lundi 21 juin 2021 de 09h00 à 18h00

 

Selon les modalités suivantes :

Sans rendez-vous ;

En se rendant en préfecture : 1, rue Saint Anne à Toulouse.

Aucun dossier incomplet ne sera accepté.

Port du masque obligatoire
Au maximum 2 personnes par dépôt de candidature

 

Toutes les informations sont disponibles à l’adresse :
https://www.haute-garonne.gouv.fr/Elections2021
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